
Service 

instructeur
Numéro décision Date 

Emprunt destiné à financer le programme d'investissements

- Montant : 600 000 €

- Prêt à Taux fixe classique

- Durée : 15 ans

- Taux fixe : 3,65%

- Périodicité : Trimestrielle

- Montant de la 1ère échéance : 15 475 €

- Frais de dossier : 0,10% déduit du premier déblocage de fonds

- Amortissement constant du capital (échéances dégressives)

EMPRUNT CAISSE EPARGNE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE

CONSEIL MUNICIPAL DU 31 JANVIER 2023

Décision prise par Monsieur le Maire en vertu de la délégation accordée par le Conseil Municipal 

par délibération du 09 JUIN 2020 

Titre Objet

DEC2023-01-12-01FINANCES 12/01/2023


